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LE CHASSERON ET EES

TEMPLES DE MONTAGNE

Les promeneurs qui sc sont rendus par une belle journee
d'ete au mont Chasseron, ont pu apprecier la grandeur et la
variete du panorama qu'on decouvre de cette cime soit du cote

suisse, soit du cöte franqais. Quglques-uns d'entre eux y ont

evoque sans dopte aussi l'epoque gallo-romaine, en songeant
aux trouvailles de 1850 qui, s'ajoutant ä Celles dejä men-
tionnees par Levade, signalerent plus vivement cette som-
mite ä l'attention des historiens et des archeologues. L'eve-
nement fut communique de Ste-Croix ä la Gazette de

Lausanne, le 4 aoüt 1850, en ces termes : « On vient de faire
dans nos contrees une decouverte interessante pour l'his-
toire. II y a quelques semaines, un jeune homme occupe ä

herboriser au pied du Chasseron trouva une medaille

romaine en arrachant une plante. Ce fut bientot connu ä

Fleurier et ä Ste-Croix. Des lors, un grand nombre de per-
sonnes de ces localites ont fait des fouilles sur les lieux et

ont trouve, jusqu'ä present, environ deux cents medailles

romaines, la plupart bien conservees et portant des emprein-
tes tres variees. On a trouve aussi des briques, des

fragments de vases, des clochettes presque intactes d'une forme

particuliere, des instruments en fer, etc.

» Cette decouverte si etonnante, au-dessus de l'une des

sommites les plus elevees du Jura, oft aucun autre vestige
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n'indique la presence de l'homme dans l'antiquite, a mis en

eveil les habitants de Ste-Croix et, chaque jour, le Chasseron,
devenu une espece de Californie, voit arriver une multitude
de travailleurs la pioche sur l'epaule qui s'empressent de

fouiller le terrain dans tons les sens. A Ste-Croix seulement,

on a recueilli jusqu'a present au moins cent cinquante medail-
les.

» D'apres la nature du terrain oil ces objets se trouvent, il
parait tres probable qu'un temple paien existait sur la crete

du rocher et qu'ä sa destruction les fragments ont ete lances

en bas. Pour l'historien savant cette decouverte doit donner

lieu ä des recherches interessantes sur la nature de l'edifice

et sur l'epoque de son existence. »

Les archeologues du pays, Troyon et de Bonstetten, se

sont interesses aux decouvertes du Chasseron, mais ä defaut

de fouilles systematiques, ils n'ont pu leur consacrer que des

notes et des articles assez sommaires. Dans son Indicateur
des antiqvites suisses de 1865, de Bonstetten ne fait que les

enregistrer.
D'autre part, le journal manuscrit de l'archiviste A. Baron

se borne ä reproduire le communique de la Gazette et dis-

cute brievement la question d'un temple edifie sur le Chasseron.

En ce qui concerne les objets memes, il faut rappeler qu'on
doit au docteur Campiche domicilie ä Ste-Croix le soin

d'avoir recueilli une bonne partie des trouvailles faites au

Chasseron depuis 1850.

La collection du docteur Campiche, objets et monnaies,
fut acquise par le Musee d'archeologie de Lausanne en 1861.

Ce qui merite d'etre signale de cette collection se resume

comme suit :

Un grand torques en bronze ä double charniere (voir
figure page 46).

Trois hachettes votives en fer.
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Deux lampes en bronze ä godet.
Trois clochettes, dont deux en bronze et une en fer.
Une vingtaine de monnaies bien conservees

Environ -/{I de l'origmal.

II y a trois ans, lors de quelques jours d'ete passes ä

Ste-Croix, nous fümes vivem^nt surpris de trouver exposees
au musee de cette localite une collection d'environ quatre-
ringts monnaies romaines provenant du Chasseron. L'idee
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nous vint, depuis ce moment, de faire un inventaire des

trouvailles attributes a ce lieu.
Aux objets enumeres plus baut nous pouvons done ajouter

ks monnaies reunies des musees de Ste-Croix et de

Lausanne, soit, en tout, une centaine d'exemplaires dont la

frappe repond aux noms suivants :

Pompee, i exemplaire; J. Cesar, i; Auguste, 16;
Agrippa, 2 ; Auguste et Agrippa (colonie de Nimes), 1 ;

Tibere, 2; Germanicus, 1; Germanicus et C. Caligula, 1;
Claude, 3; Othon, 1; Vespasien, 1 ; Titus, 1 ; Domitien, 16;
Xerva, 5; Trajan, 6; Hadrien, 10; iElius, 1; Antonin, 4;
Marc-Aurele, 2; Faustine jeune, 1; Lucius Verus, 1;
Commode, 2; Caracalla, 1; Gordien le pieux, 1; Gallien, 1;
Galere Maximimien, i; Constantin I, 2; Constantin II, 1.

Du fait que la plupart des pieces trouvees au Chasseron

ont ete recueillies, — comme on le sait — par des excur-
sionnistes, on peut conclure qu'il en est entre ä peine la

moitie dans les collections officielles.

La Chronologie des monnaies constatees et enumerees dans

1'inventaire ci-dessus part avec un bronze de Pompee du

Ier siecle avant riotre ere et aboutit avec un bronze d'Hera-
clius Ier au VIIe siecle. Nous avons ainsi une idee approximative

du temps pendant lequel le sanctuaire du Chasseron

a ete frequente et honore.

La description de tous les types de monnaies recueillies
au Chasseron constitue un travail special qui trouverait

plutot sa place dans une revue de numismatique. II suffira
d'en donner ici un aperqu sommaire en indiquant le module

et le metal des series et le plus ou moins de rarete de quelques

exemplaires.
Les collections des musees de Ste-Croix et de Lausanne

reunies comptent en tout : sept grands bronzes, cinquante-

sept moyens bronzes, dix petits bronzes et trois exemplaires
en argent
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Parmi les monnaies dont la presence est rare dans le pays,
mentionnons les exemplaires suivants :

Pompee. Grand bronze.

MAGNUS. Double tete de Pompee ä la Janus.

Rev.) PIUS IMP. Proue de vaisseau.

Medaillier de Lausanne.

J. Cesar et Auguste. Moyen bronze.

DIVOS JULIUS. Tete lauree de J. Cesar ä

droite.

R.) CAESAR DIVI F. Tete nue d'Octave ä droite.
Medaillier de Lausanne.

Auguste. Petit bronze.

CAESAR IMP. Tete lauree d'Auguste.
Rev.) AUGUSTUS. Aigle eploye.

Musee de Ste-Croix.

Id. Petit bronze.

CAESAR AUGUST. PONT. MAX. TRIBU-
NIC. POT. (Caesar Augustus pontifex maxi-

mus tribunicia potestate). Tete nue d'Auguste.
Le revers porte le nom du monetaire SAL-
VIUS OTHO.

Musee de Ste-Croix.

Othon. Argent. Denier avec : OTHO CAESAR AUG.
T. P. (Augustus tribunicia potestate). Tete nue

de l'empereur ä droite.

Rev.) SECURITAS P. R. (populi romani). La Secu-

rite tenant un globe et un sceptre.
Musee de Ste-Croix.

Domitien. Argent. Quinaire.
IMP. CAES. DOMIT. AUG. GER. P. M. TIL

P. V. (Imperator Caesar Domitianus Augustus

Germanicus pontifex maximus tribunicia
potestate V). Tete lauree de l'empereur.



— 49 —

Rev.) IMP. XI COS. XII CENS. P. P. P. (Pontifex.
Pater Patriae).

Musee de Ste-Croix.

Adrien. Moyen br.

HADRIANUS AUG. COS. III P. P. Tete
lauree d'Adrien.

Rev.) MAURETANIA. La Mauritanie debout tenant

son cheval par le frein et tenant deux javelots.
Rare.

Musee de Ste-Croix.

Aelius. M. br.

AELIUS CAESAR. Tete nue de 1'empereur.
Rev. TR. POT. COS. II. S. C. Rare.

Musee de Ste-Croix.

A la suite de ce releve nous devons mentionner que
M. Amiet, procureur general ä Soleure, s'etait charge en

1870 d'etablir le catalogue de la collection recueillie par le

Musee de Ste-Croix.

U nous semble a propos de citer ici l'article du vicomte
de Caix de Saint-Aymon touchant les ex-voto en general,
si nous envisageons comme tels les objets et les monnaies

trouves au Chasseron.

« L'habitude de suspendre dans certains lieux consacres des

objets quelconques en accomplissement d'un vceu (ex-voto)
ou en reconnaissance d'une grace obtenue remonte ä une
haute antiquite. Les anciens deposaient dans les temples

apres le combat leurs glaives et leurs boucliers, les athletes

vainqueurs y suspendaient leurs couronnes et leurs trophees,
les femmes leurs voiles, leurs ceintures et meme leurs cheve-

lures. Tout le monde sait quelles richesses la piete des fideles

avait enfouies dans des sanctuaires comme ceux de Jupiter
a Dodone, d'Apollon a Delphes et de Diane ä Ephese. Cet

usage se continua dans la Gaule romaine et les fouilles des

archeologues ont fait decouvrir des temples remplis d'ex-
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voto de pierre, de marbre ou de terre cuite, notamment ä

Toulon-sur-Allier, ä Chätillon-sur-Seine, etc.

« Depuis le triomphe du christianisme, l'usage des ex-voto
se popularisa encore, surtout dans les eglises dediees ä la

Vierge Marie. Les mar ins suspendent encore dans certains
sanctuaires veneres par eux de petits navires ou des tableaux

representant les naufrages auxquels ils ont echappe. Dans
d'autres eglises, ce sont des bras, des jambes, des yeux, de

seins de fetnme en cire ou en argent, etc., rappelant les

maladies dont on croit avoir ete gueri par le patron du lieu. »

Au cours des recherches faites au Chasseron en 1850,
recherches faites au hasard, sans suite, sans methode par des

touristes preoccupes seulement de trouver des objets, des

monnaies, pcut-etre meme un tresor, il n'apparait pas qu'on
ait reellement constate des traces de construction ancienne

dans le sol explore. Cependant l'article de la Gazette de

Lausanne cite plus haut nous prouve que des personnes s'inte-

ressant ä l'archeologie du pays ont dejä conqu l'existence

d'un edicule sur la partie du rocher qui s'est ecroulee dans le

vallon de la Denevriaz. En 1908, nous eümes l'occasion, par
une belle matinee d'ete, de pouvoir visiter la cime du Chasseron

en compagnie de M. J. Junod-Jaccard, qui connait

parfaitement la contree. Tout en longeant le bord des parois
les plus elevees, il nous fut aise de reconnaitre les eboulis

qui nous interessaient particulierement. La partie du ver-
sant qui en est jonchee presente une pente assez roide. On

y aurait trouve, dit-on, des fragments de tuiles romaines.

Quoique vagues, il faut tenir compte de ces indications si

jamais une exploration etait tentee dans ces lieux accidentes.

En somme, l'hypothese d'un sanctuaire au sommet du

Chasseron fut basee non sur des traces de construction

düment observees, mais uniquement sur des trouvailles de

monnaies nombreuses, d'objets divers et de fragments de
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tuiles epars. Les articles et notices de Troyon et de Bonstetten

nous presentent la chose ainsi. Dans les archives histori-
ques de A. Baron ä l'etat de manuscrit, nous trouvons une

opinion differente, mais impossible ä admettre, puisqu'elle
consiste a dire que des objets et des tuiles peuvent avoir ete

transportes au sommet d'une montagne pour y etre enfouis
dans le sol au moment d'une invasion armee.

Les trouvailles du Chasseron nous ont paru d'une importance

assez marquee pour les faire connaitre ä M. Salomon
Reinach. II nous a ete infiniment precieux d'avoir l'opinion
de l'eminent archeologue francais sur le point qui nous inte-
resse le plus :

« Je suis tout ä fait favorable, dit M. Salomon Reinach,
a l'hypothese d'un temple comme celui du Saint-Bernard.
Chasseron, ajoute-t-il, est analogue ä Cliassenon qui est

Cassino-magos, done gaulois. II y a eu la, sans doute, un
sanctuaire de montagne oü l'on pourrait trouver bien des

choses. Quel est le nom du Chasseron dans les documents

du moyen age On doit pouvoir s'en assurer. »

Cette question d'un vif interet est ä l'etude. Esperons

que nos archives cantonales possedent des sources qui per-
mettent d'y repondre.

A l'epoque de la domination romaine, et meme avant
celle-ci, on peut done vraisemblablement envisager au sommet

du Chasseron un sanctuaire consacre ä quelque divinite
tel que les Alpes en ont possede aux passages du Grand
Saint-Bernard et du Julier dans les Grisons. Tandis que ces

deux cols avaient un temple ä proximite de leur passage,

l'eloignement du Chasseron de la voie romaine creait pour-
tant ä ce lieu venere un isolement qui en fait la particularity.
II faut, en effet, environ une heure et demie pour atteindre

le sommet du Chasseron depuis Stc-Croix, lieu oü devait

passer tres probablement la voie romaine qui reliait Eburo-

dunum (Yverdon) ä Pontarlier.
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L'etendue de pays qu'on embrasse du haut du Chasseron

est immense. On peut admettre aussi qu'on en ait fait un
poste d'observation et qu'ä cöte du sanctuaire se trouvait un
de ces refuges analogues aux mansiones distribues sur les

versants italien et suisse du Grand Saint-Bernard.
Les trouvailles numismatiques realisees au Grand Saint-

Bernard, au Julier et au Chasseron nous permettent d'eva-
luer la duree de frequentation de ces lieux. Un partie
d'entre elles ont contribue aussi ä rappeler tel peuple qui a

v6cu dans une etendue de pays donne. C'est ainsi qu'au
Grand Saint-Bernard les explorations faites dans son antique

mansio et son temple de Jupiter ont mis au jour des

milliers de monnaies dont un certain nombre relevaient des

Salasses qui habitaient sur le versant meridional du Möns
Pcenninus 1 et dans les vallees qui sont au pied de cette

montagne pres d'Aoste. Ce peuple pratiquait le lavage de

l'or sur les bords de la Dora et frappait des pieces oü l'on a

cru voir graves les ustensiles qui servaient au lavage de l'or.
Les nombreuses trouvailles cle monnaies provenant des

differentes parties de la Gaule et de l'Italie — de Tarente et

de la Sicile, entre autres — prouvent que le peuple qui habi-

tait le pays voisin du Grand Saint-Bernard avait bien avant
la conquete romaine dejä des relations commerciales assez

etendues.

Le col du Julier a donne lieu aussi ä des decouvertes

tres importantes, mais qui ne presentent pas la variete de

Celles du Grand Saint-Bernard. Les series du Julier sont

comprises entre Auguste et Constantin. En 1854, des

ouvriers qui travaillaient ä l'ouverture d'une carriere de gres
mirent la main sur plus de deux cents monnaies imperiales
romaines.

1 Möns Poenninus, Möns Jovis (Mont Joux), en raison de son
temple consacre ä Jupiter, sont les deux appellations anciennes du
Grand-Saint-Bernard.
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Cette trouvaille, dit 1'Indicateur d'histoire et d'antiquites

suisses de juillet 1865, semble confirmer la tradition qu'un
temple existait sur la montagne et que les voyageurs y
deposaient des presents pietatis causa pro itu et reditu.

II ne reste absolument rien de cette construction, mais on
trouve encore, ajoute 1'Indicateur, deux morceaux de colonne

qui sont places de chaque cöte de la route. Us faisaient partie
d'une seule et meme colonne, comme l'ingenieur Albertino
l'observa lors de leur mise au jour en 1861.

Tout en faisant remarquer que les monnaies romaines
trouvees au sommet du Julier relevent de la periode imperiale,

1'Indicateur rappelle qu'ä Tinzen, c'est-a-dire au bas

de la meme montagne, on decouvrit un vase en bronze plein
de monnaies d'argent massaliotes, de pieces d'or gauloises
et d'autres nombreux objets. L'auteur du communique con-
clut de lä que les habitants du pays, les Rhetiens, peuvent
avoir erige un sanctuaire quelque part dans la contree.

Les monnaies trouvees au Chasseron assigneraient au
culte de son sanctuaire une duree d'au moins six siecles si

Ton s'en tenait aux exemplaires connus, dont le dernier
en date releve d'Heraclius I. Mais parmi les nombreuses

pieces dont nos musees ont ete prives, il devait sürement
s'en trouver des differentes parties de la Gaule. Dans son

Indicateur des antiquites suisses, de Bonstetten cite, outre
les romaines, des monnaies de Marseille et de Vienne en

Gaule, ainsi qu'une piece de la Tarragonaise frappee ä Cas-

tullo h Ces pieces, quoique bien anterieures aux series impe-

1 Au dernier moment, M. le conservateur P. Vionnet nous
communique une planche photographique des monnaies de la collection
Campiche, trouvees au Chasseron, mais restees en partie etrangeres
ä nos collections.

Nous relevons sur cette planche executee par M. Vionnet, en
1870, un bronze tres net de Marseille, de la periode epigraphique
(100 av.-20 ap. J.-C.).

Ce bronze porte au revers le taureau cornupete et ä l'exergue
l'inscription : MAS saaihton (des Massaliens).
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riales, ont pu circuler encore dans le pays apres la conquete.
romaine; mais il est plus vraisemblable d'envisager leur

presence au Chasseron avant la dite conquete et de conclure

que ce lieu etait dejä consacre au culte d'une divinite gau-
loise.

Le Chasseron est la seule sommite de notre Jura qui ait
atteste d'une maniere aussi manifeste, par ses nombreuses

trouvailles, le culte que les Gaulois et les Romains vouaient
ä leurs divinites sur certains lieux eleves. Au regard d'un

espace immense ou se propagent ä l'infini la variete des sites

et la molle ondulation des lignes; oü les contrastes d'ombre
et de lumiere, les orages et les intemperies deployent de

puissants effets, il semble que la veneration des sanctuaires

au sommet des montagnes devait associer au culte des dieux

l'impression qu'exercent en tous temps sur l'äme humaine
les forces de la nature.

Si c'est de Teutates — le Mercure des Gaulois, frequem-
ment honore par ceux-ci — ou si c'est — comme au Grand
Saint-Bernard — de Jupiter que le sanctuaire du Chasseron a

abrite l'autel, voilä ce que nous ne saurons jamais,... a moins

qu'une inscription brusquement surgie du sol un jour ne

nous devoile le mystere, ce qui est tres peu probable.

D'ailleurs, en dehors des attributions determinees qui

pouvaient en faire Mercure, Jupiter, Mars ou Apollon, le

dieu qu'on honorait au Chasseron etait avant tout et surtout
le patron, le dieu tutelaire de la contree.

Quand, une fois gravi, le sommet d'une de nos montagnes

nous donne le spectacle d'une nature grandiose, nos impressions

se varient d'autant plus si nous nous prenons ä songer

que le sol foule sous nos pas a recele et recele peut-etre
encore les vestiges d'un culte longtemps pratique, depuis

longtemps disparu, emane des religions qui presiderent un

jour aux destinees des plus grands empires. Comme les

anciens ont laisse, pour nous surprendre, dans des lieux



abandonnes des traces de leurs pratiques religieuses, de

leurs institutions et de tout ce qui touche ä leur existence,
de meme nous laisserons les traces des nötres a nos lointains
descendants qui, ä leur tour, y trouveront matiere ä s'eton-

ner, ä mediter et k formuler la diversite de leurs impressions.

II serait ä souhaiter que des notes encore inedites vinssent

s'aj outer k Celles que nous avons rassemblees ici. Dans la

contree de Ste-Croix un petit nombre de personnes doivent

posseder des souvenirs relatifs aux explorations du Chas-

seron. Aussi leurs communiques seraient-ils les bienvenus

et pourraient-ils contribuer utilement a completer un des

dossiers, les plus interessants de l'archeologie du pays.
J. GRUAZ.

L'INSURRECTION DE 1831 A NEUCHATEL

D'apres un document de l'epoque.

On sait que la Principaute de Neuchätel et Valangin,
apres l'ephemere domination du marechal Berthier, aide de

camp de Napoleon Ier, rentra, en 1814, sous la souverainete
du roi de Prusse, Frederic-Guillaume III, qui lui octroya
une charte datee de Londres, le 18 juin 1814. Ce cbange-
ment fut generalement bien accueilli. Sous l'ancien regime,
le peuple neuchätelois avait joui de plus de liberte que bien
des cantons suisses. Mais trop eloigne pour proteger effica-

cement ses sujets, le roi demanda lui-meme que la Principaute

füt incorporee au Corps helvetique, ce qui fut fait le

12 septemibre 1814. II y eut done desormais une double
souverainete dans le pays, l'une royale pour la Principaute,
l'autre nationale pour le nouveau canton. De cette situation
anormale devait inevitablement resulter un conflit. De fait,
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